
Certificat d'Aptitude Professionnelle Agricole

Jardinier(ère) Paysagiste

Une formation diplômante sur 9 mois 

Au CFPPA de Hyères



Être titulaire du CAP Jardinier(ère) Paysagiste,  c'est avoir l'opportunité de travailler un dans un

domaine qui offre offre des emplois non délocalisables sur l'ensemble du territoire. Les citoyens sont

toujours très attachés aux espaces verts et à la protection de l’environnement. Pour beaucoup, la

présence d'un jardin avec une maison ou d'un espace vert à proximité d'un logement collectif

constitue un critère important au moment du choix du lieu d'habitation.  

Cet engouement est la raison qui explique que le secteur du paysage et son métier de base, ouvrier

du paysage ou jardinier, ont fortement évolué ces vingt dernières années. Ainsi, les acteurs du

paysage doivent composer avec un contexte marqué en particulier par le renforcement de la

réglementation dans le domaine de la protection de l’environnement et de la prévention des risques

naturels et professionnels.

UN SECTEUR EN PLEINE EVOLUTION

EMPLOIS VISÉS PAR LE DIPLÔME

Agent(e) d'entretien des parcs et jardins

 Jardinier(ère) paysagiste

Manœuvre des espaces verts

Avoir + de 18 ans, présenter ses motivations devant une commission de

professionnels. Le délai d'accès entre la demande et l'entrée en formation est de 7

jours maximum. 

CONDITIONS D'ADMISSIONS

Ecojardinière-animatrice

Ecojardinier-animateur

Forestier(ère)

Décorateur/décoratrice  fleuriste

...



CONTENU DE LA FORMATION 

CAPACITÉS GÉNÉRALES 

Prendre position dans une situation à caractère

social et civique.

Utiliser des outils dans des situations de la vie

courante.

CG 1 : Agir dans des situations de la vie courante à l’aide

de repères sociaux : 

S’exprimer à travers une réalisation personnelle.

Adopter des comportements favorisant son

équilibre personnel.

CG 2 : Mettre en oeuvre des actions contribuant à sa

construction personnelle : 

Adapter son langage et son comportement aux situations de communication.  

S’approprier les normes et cadres de référence d’un collectif.

CG 3 : Interagir avec son environnement social : 

CAPACITÉS PROFESSIONNELLES 

Entretenir la végétation.

Réaliser l’entretien des installations et des infrastructures paysagères.

CP 4 : Réaliser en sécurité des travaux d’entretien paysager : 

Réaliser des travaux de mise en place de végétaux.

Réaliser des travaux de mise en place  d’installations et d’infrastructures paysagères.

CP 5 : Réaliser en sécurité des travaux d’aménagement paysager : 

Réaliser des opérations de maintenance conditionnelle des matériels et équipements.

Réaliser des opérations de maintenance corrective des matériels et équipements. 

CP 6 : Effectuer des travaux liés à l’entretien courant des matériels et équipements :
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